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Illustration  :  «  Tarzan  »,  «  Clitorine  »,  «  Alpacino  »  (ou  «  Kaïs  »  et

« Fatoumata ») sont des prénoms valables et autorisés, « Fraise » et « Ambre » ne le

sont pas… (JT de Tf1 du 12/09/2018)

 

L’arabisation  de  la  France  est  enclenchée  depuis  bien
longtemps,  notamment  depuis  que  les  prénoms  arabes  sont
autorisés, de facto.



En effet, les procureurs ne poursuivent pas les parents en
annulation du choix du prénom arabe ou islamique, alors que
les  régionalistes  passent  à  la  moulinette  et  même  les
lesbiennes désormais, qui n’ont pas le droit d’appeler leur
fils « Ambre ».

http://www.valeursactuelles.com/societe/lorient-un-couple-lesb
ien-veut-appeler-son-fils-ambre-refus-du-parquet-98833

Pourtant, « Ambre » est un substantif masculin (Dictionnaire
Littré)

Un homme « fin comme l’ambre » est un homme « d’une grande
pénétration » selon Littré. Rien d’efféminé dans l’ambre. Le
procureur prétend que l’enfant risque de confondre le mâle et
la femelle. Quelle honte !

On sait qu’une certaine « gauche » est homophobe, comme elle
est antisémite également. Les magistrats du « mur des cons »
sont-ils à ce titre des homophobes ?Ce procureur en fait-il
partie ?

A l’heure où les prénoms fantaisistes, les prénoms islamistes
comme  Djihad  sont  autorisés  puisque  aucune  poursuite
n’intervient, on se demande finalement pourquoi un garçon, un
homme ne pourrait pas porter ce beau prénom. « Pierre » est
féminin, va-t-on voir un magistrat du mur des cons interdire
qu’on appelle un garçon « Pierre »?

La route de l’ambre est aussi un élément de notre patrimoine
culturel.

« La route de l’ambre est, avec la route de l’étain, l’une des
plus importantes voies de commerce de l’Antiquité classique.
Cette route reliait dès l’âge du bronze la mer Baltique à la
mer Méditerranée en suivant le cours de la Vistule, de l’Elbe
et du Danube » (Wikipedia)

Trop occidental, trop européen, trop français, ce prénom, pour
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un magistrat du mur des cons ?

Alice et sa compagne ont raison de se battre. Espérons que ce
procureur recevra une sanction bien méritée… on peut toujours
rêver !

 

Classement des prénoms les plus donnés dans le département de la Seine-Saint-Denis,

en 2016

http://www.journaldesfemmes.fr/prenoms/seine-saint-denis/departement-93

